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Article L.153.54 du code de lõurbanisme : 
 
Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'util ité publique, d'une procédure intégrée en application de l'article L. 300 -6-1 ou, si 
une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec les dispo sitions d'un 
plan local d'urbanisme ne peut in tervenir que si :  
1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt général de l'opération  et sur la mise 
en compatibilité du plan qui en est la conséquence ;  
2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune et des personnes publiques associées mentionn ées 
aux articles L. 132 -7 et L. 132-9.  
Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen conjoint.  
 
Article L.153.55 du code de lõurbanisme : 
 
Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du 
code de l'environnement :  
1° Par l'autorité administrative compétente de l'Etat :  
a) Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise ;  
b) Lorsqu'une déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou une personne publique aut re que l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou la commune ;  
c) Lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300 -6-1 est engagée par l'Etat ou une personne publique autre que 
l'établissement public de coopération interc ommunale compétent ou la commune ;  
2° Par le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire dans les autres cas.  
Lorsque le projet de mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne que  certaines communes, l'enquête 
publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes.  
 
Article L.153.56 du code de lõurbanisme : 
 
Lorsque la mise en compatibilité est requise pour permettre la déclaration d'utilité publique d'un projet, ou lorsqu'une procédure intégrée 
mentionnée à l'article L. 300 -6-1 est engagée, le plan local d'urbanisme ne peut pas faire l'objet d'une modification ou d'une révision 
portant sur les dispositions faisant l'objet de la mise en compatibilité entre l'ouverture  de l'enquête publique et la décision procédant à 
la mise en compatibilité.  
 
Article L.153.57 du code de lõurbanisme : 
 
A l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune:  
1° Emet un avis lorsqu' une déclaration d'utilité publique est requise, lorsque la déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou lorsqu'une 
procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300 -6-1 est engagée par l'Etat. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas émis dans le dél ai 
de deux mois ;  
2° Décide la mise en compatibilité du plan dans les autres cas.  
 
Article L.153.58 du code de lõurbanisme : 
 
La proposition de mise en compatibilité du plan éventuellement modifiée pour tenir compte des avis qui ont été joints au doss ier , des 
observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission d'enquête est approuvée :  
1° Par la déclaration d'utilité publique, lorsque celle -ci est requise ;  
2° Par la déclaration de projet lorsqu'elle est adoptée par l'Etat ou l'établ issement public de coopération intercommunale compétent ou 
la commune ;  
3° Par arrêté préfectoral lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300 -6-1 est engagée par l'Etat;  
4° Par délibération de l'établissement public de coopération intercom munale compétent ou du conseil municipal dans les autres cas. A 
défaut de délibération dans un délai de deux mois à compter de la réception par l'établissement public ou la commune de l'avi s du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, la mise e n compatibilité est approuvée par arrêté préfectoral.  
 
Article L.153.59 du code de lõurbanisme : 
 
L'acte de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune, mettant en compatibilité le plan l ocal 
d'urbanisme devient exécuto ire dans les conditions définies aux articles L. 153 -25 et L. 153-26.  
Dans les autres cas, la décision de mise en compatibilité devient exécutoire dès l'exécution de l'ensemble des formalités de publication 
et d'affichage.  
Lorsqu'une déclaration de proje t nécessite à la fois une mise en compatibilité du plan local d'urbanisme et du schéma de cohérence 
territoriale, la mise en compatibilité du plan devient exécutoire à la date d'entrée en vigueur de la mise en compatibilité d u schéma. 
 
Article R.104-8 du code de lõurbanisme : 
 
« Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion:  
1° De leur élaboration, de leur révision ou de leur mise en compatibilité dans le cadre d'une déclaration d'utilité publique ou d'une 
déclaration de projet, s'il est établi, après un examen au cas par cas, que ces procédures sont susceptibles d'avoir des incidences notables 
sur l'environnement au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à 
l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement ;  
2° De leur révision, de leur modification ou de leur mise en compatibilité dans le cadre d'une déclaration d'utilité publique  ou d'une 
déclaration de projet lorsq u'elle permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de 
manière significative un site Natura 2000 ;  
3° De leur mise en compatibilité dans le cadre d'une procédure intégrée en application de l'article L. 300-6-1, si l'étude d'impact du projet 
n'a pas inclus l'analyse de l'incidence de ces dispositions sur l'environnement. »   
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Le territoire de Joze  est régi par un PLU approuvé par délibération du conseil municipal le 23 mars 2012. Ce document a fait lõobjet de 
plusieurs proc®dures dõ®volution : 

¶ Modification simplifiée n°1 approuvée le 26 mars 2013  ; 

¶ Modification n°1 approuvée le 26 août 2019  ; 

¶ Déclaration de projet n°1 approuvée le 26 août 2019.   

 
Aujourdõhui, la commune et la communauté de commu nes souhaitent apporter leur  soutien à la société SABLIERES DU CENTRE qui exploite 
les carrières de Joze et Maringues et qui souhaite  b®n®ficier dõune installation de traitement des mat®riaux mutualisée pour  ces deux 
sites, plutôt que sur chacun des sites,  de sorte à notamment faire disparaître le flux  poids-lourds entre les deux sites et limiter la 
consommation de terres agricoles.   

 
Conscientes de lõint®r°t pour son territoire de voir notamment diminuer le trafic poids -lourds sur son territoire , l a commune de Joze et la 
communauté de communes apportent  leur soutien à ce projet (voir en annexe la délibération  du conseil municipal du 30 juin 2021 lançant 
la procédure de déclaration de projet  n°2) et à  cette fin, elle s souhaite nt  aujourdõhui engager une mise en compatibi lité du PLU de 
Joze via la procédure de déclaration de projet.  

 
La présente Déclaration de projet n°2  vise donc ¨ pr®senter lõint®r°t g®n®ral dõun tel projet et sõeffectue au titre des articles L153-54 à 
L153-59 du code de lõurbanisme. 
Les équipements et am®nagements projet®s se situent en zone A du Plan Local dõUrbanisme actuellement opposable. La zone A, zone 
agricole, ne permet pas lõinstallation de cette installation de traitement. La déclaration de projet va ainsi  permettre la mise en 
compatibilité du PLU  et le classement des terrains concernés par le projet dans une zone adaptée du PLU.  
 
 

 
Lõarticle L 153-54 pr®cise òquõune op®ration faisant lõobjet dõune d®claration dõutilit® publique, dõune proc®dure int®gr®e en application 
de lõarticle L.130-9-1 ou, si une d®claration dõutilit® publique nõest pas requise, dõune d®claration de projet, et qui nõest pas compatible 
avec les dispositions dõun plan local dõurbanisme ne peut intervenir que si :  

¶ Lõenqu°te publique concernant cette op®ration a port® ¨ la fois sur lõutilit® publique ou lõint®r°t g®n®ral de lõop®ration et sur la 
mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence  ;  

¶ Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilit® du plan ont fait lõobjet dõun examen conjoint de lõEtat, de 
lõ®tablissement public de coop®ration intercommunale comp®tent ou de la commune et des personnes publiques associ®es 
mentionnées aux articles L.132 -7 et L.132-9.ó  

Lõ®valuation environnementale est prévue aux articles L.104 -1 à L.104-8 et R.104-1 à R.104-14 du Code de lõUrbanisme.  
La réalisation d'une Evaluation Environnementale est déterminée au cas par cas suite à la saisine de l'Autorité Environnement ale, au 
titre des articles L.1 22-2 et suivants du Code de l'Environnement.  
 
En effet, la commune Joze :  

¶ comporte tout ou partie d'un site Natura 2000 sur son territoire  : 

- ZPS (Directive Oiseaux)  òVal dõAllier, St Yorre, Jozeó (FR8312013) ; 

- ZSC (Directive Habitats) òZone alluviale de la confluence Dore Allieró (FR8301032). 

¶ ne constitue pas une commune littorale au sens de l'article L321 -2 du Code de l'Environnement.  

Article L.104 -2 du Code de lõEnvironnement : 
« Font également l'objet de l'évaluation environnementale prévue à l'artic le L. 104-1 les documents suivants qui déterminent 
l'usage de petites zones au niveau local :  
1° Les plans locaux d'urbanisme :  
a) Qui sont susceptibles d'avoir des effets notables sur l'environnement, au sens de l'annexe II à la directive 2001/42/ CE d u 
Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001, compte tenu notamment de la superficie du territoire auquel ils s'appliquen t, 
de la nature et de l'importance des travaux et aménagements qu'ils autorisent et de la sensibilité du milieu dans lequel ceux -ci 
doivent être réalisés ;  
b) Qui comprennent les dispositions des plans de déplacements urbains mentionnés au chapitre IV du titre Ier du livre II de l a 
première partie du code des transports ;  
2° Les cartes communales qui sont susceptibles d'avoir des i ncidences notables sur l'environnement, au sens de l'annexe II à la 
directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001, au regard, notamment, de la superficie du territoi re 
auquel elles s'appliquent, de la nature, de la sensibilité e t de l'étendue des territoires couverts par les secteurs qu'elles 
déterminent ;  
3° Les schémas d'aménagement prévus à l'article L. 121-28.  
Un décret en Conseil d'Etat fixe les critères en fonction desquels les plans locaux d'urbanisme et les cartes commu nales font 
l'objet d'une évaluation environnementale ».  
 
Article R.104-8 du Code de lõEnvironnement :  
« Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion :  
1° De leur élaboration, de leur révision ou de leur mise en  compatibilité dans le cadre d'une déclaration d'utilité publique ou 
d'une déclaration de projet, s'il est établi, après un examen au cas par cas, que ces procédures sont susceptibles d'avoir de s 
incidences notables sur l'environnement au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil 
du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement ;  
2° De leur révision, de leur modification ou de leur mise en compatibilité dans  le cadre d'une déclaration d'utilité publique ou 
d'une déclaration de projet lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptible s 
d'affecter de manière significative un site Natura 2000 ;  
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3° De leur mise en compatibilité dans le cadre d'une procédure intégrée en application de l'article L.300 -6-1, si l'étude d'impact 
du projet n'a pas inclus l'analyse de l'incidence de ces dispositions sur l'environnement ».  

 
Par décision n°2022-ARA-KKU-2742 en date du 29 aout 2022, lõAutorit® environnementale a convenu de la n®cessit® de r®aliser une 
évaluation environnementale de la présente procédure.  

 
 

 

La procédure est jalonnée de quatre grandes étapes :  

Etape 1  Lõinitiative de la procédure.  

Etape 2  Lõexamen conjoint et les consultations, lõenqu°te publique. 

Etape 3  Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur.  

Etape 4  La déclaration de projet.  
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La commune de Joze est située au Nord-Est de lõagglomération clermontoise, au cïur de la Grande Limagne, dans le val dõAllier. 

Depuis les années 1980, la commune connaît une dynamique démographique croissante et elle  compte en 2019, 1132 habitants  (données 
Insee).   

Le positionnement géographique privilégié (Clermont -Ferrand à 25 min, A71 à 15 min) et le cadre de vie attractif (commune rurale en 
bord dõAllier) dont b®n®ficie la commune, sont autant de raisons ¨ lõorigine de cette dynamique d®mographique qui vaut aujourdõhui ¨ la 
commune dõ°tre class®e par lõInsee comme ç Village-centre  ».  

Les nombreux équipements de Joze et le dynamisme de la vie associative, exercent un ef fet dõattraction croissante sur une population 
d®sireuse de sõimplanter ¨ proximit® de Clermont-Ferrand. 

 
Situation de la commune de Joze  

 
 

 
La société SABLIERES DU CENTRE exploite sur les communes de Joze et St Laure une carrière alluvionnaire dite  «  Bloc 11 », lieu -dit «  Les 
Bayons », dernier bloc du schéma dõam®nagement global de Joze/Maringues.  

Elle exploite également une carrière sur la commune voisine de Maringues , lieu -dit «  Le Bas Lachamp », ainsi quõun autre gisement 
alluvionnaire sur la commune des Martres dõArti¯re.  

Actuellement, il existe une installation de traitement sur la commune de Maringues, ancienne et vétuste, dont le remplacement  était 
initialement prévu.  

Les matériaux extraits de la carrière de Joze ð Saint Laure, dite «  Bloc 11 », sont actuellement transportés par camions par des chemins 
communaux et la RD 1093 jusquõ¨ lõinstallation de traitement de Maringues, ce qui g®n¯re un trafic soutenu de poids lourds sur l a zone. 
Ce site dispose ®galement dõune autorisation pour la mise en place dõune installation de traitement qui nõa ¨ ce jour, pas ®té réalisée.  

Une demande dõautorisation dõexploitation de carri¯re sur la commune de Joze, lieu-dit «  Tissonnières », à prox imité de celle de 
Maringues, a été autorisée par arrêté préfectoral en date du 22/02/2022 . La juxtaposition de ces 2 sites justifie la mise en service de 
lõinstallation autoris®e sur le site de Joze. 

La juxtaposition de ces 3 autorisations voisines de 2 km  autoris®es ¨ quelques ann®es dõintervalle sõexplique par le fait que lõensemble 
doit se substituer ¨ terme aux 2 sites des Martres dõArti¯re (Sablières du Centre  et Granulats VICAT) qui arrêteront définitivement en 
2027-2028.  
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Le projet aujourdõhui ambitionn® par la soci®t® SABLIERES DU CENTRE est lõimplantation dõune seule installation de traitement entre le 
site de Maringues et la carrière de Joze «  Tissonnières », en remplacement de celle de Maringues (Bloc 1) et de celle aut orisé, mais jamais 
réalisée, sur le site dit «  Bloc 11 ».  

La proximité des 2 sites de Maringues et Joze permettra une alimentation mutualisée de cette installation de traitement par l e biais de 
convoyeurs électriques, programmant à terme la disparition du  trafic poids -lourds. 

 

 

 
La commune de Joze peut se caractériser par  : 

¶ Une richesse environnementale et paysagère (Natura 2000, ZNIEFF, Zones humidesé) ; 

¶ Des atouts patrimoniaux et architecturaux identitaires ( église, bâti traditionnel, grands domaines au cïur de vastes parcs et jardins, 
maisons bourgeoises, petit patrimoineé) ; 

¶ Une organisation territoriale éclatée mais une vie de village  ; 

¶ Une vocation agricole encore bien pr®sente, capitale pour lõentretien des territoires et des paysages ;  

¶ Un tissu économique, commercial et de services , dynamique.  

  

Bloc 11  
(Installation de 
traitements des 

matériaux)  

Vers Les Martres dõArti¯re 

Bloc 1 (installation de 

traitements des matériaux)  

Anciennes carrières 
réaménagées en 

espace naturel  

Secteur de projet  
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Consciente de ses enjeux, la commune a souhaité porter 3 objectifs majeurs dans son projet dõam®nagement et de d®veloppement 
durable :  

¶ PRESERVER : 

¶ Protéger les paysages et les richesses naturelles. 

¶ Maintenir une activité agr icole sur le territoire.  

¶ DEVELOPPER  

¶ Mettre en place une politique dõurbanisation ma´tris®e. 

¶ Promouvoir une politique de lõhabitat adapt®e aux diff®rents besoins des populations et aux exigences environnementales. 

¶ Promouvoir une politique dõ®conomie dõ®nergie. 

¶ Maintenir la vocation économique des carrières. 

¶ Maintenir et conforter les activités industrielles.  

¶ AMENAGER : 

¶ Mettre en valeur lõimage de la commune. 

¶ Aménager le cadre de vie.  

La prise en compte de lõenvironnement, la valorisation des paysages, la p®rennisation de lõagriculture et des activités , sont des axes 
stratégiques pour  Joze. En effet, son identité, son image et donc son attractivité résulte notamment de la préservation de ses ressources 
naturelles . 
 
Par ailleurs, le maintien de la vie communal e passe par une strat®gie territoriale visant ¨ calibrer un d®veloppement raisonn® ¨ lõ®chelle 
de Joze. 
 
 

 
La commune de Joze a décidé de modifier  son Plan Local dõUrbanisme (PLU) par délibération  du conseil municipal en date du 30 juin 2021.  

Outre la vocation agricole de son territoire, la commune est historiquement un territoire privil®gi® pour lõinstallation de carrières 
alluvionnaires du fait de sa situation  dans le val dõAllier, et les ®lus souhaitent aujourdõhui accompagner la demande de la société 
SABLIERES DU CENTRE, conform®ment ¨ lõune des orientations inscrite au Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD) du 
PLU en vigueur : Maintenir la vocation économique des carrières.  

Lõam®nagement dõune nouvelle installation de traitement des mat®riaux,  objet du présent dossier,  sõinscrit dans cette orientation et 
poursuit plu sieurs objectifs  : 

¶ Faciliter lõactivité des carriers  : 

¶ en leur permettant de b®n®ficier dõune nouvelle installation en rempla­ant celle du site de Maringues, ancienne et v®tuste,  

¶ en mutualisant sur un seul site entre les deux carrières existantes,  le tra iteme nt des matériaux extraits, c e qui représente de 
fait une importante économie financière.  

¶ Améliorer le cadre de vie des habitants  : 

¶ en supprimant le trafic poids lourds g®n®r®s par lõactivité des carrières sur la RD 1093 et les chemins communaux entre les deux 
sites dõextraction ; 

¶ en r®duisant ¨ un le nombre dõacc¯s depuis la RD 1093 ; 

¶ en éloignant lõinstallation des bourgs de Joze et Maringues ; 

¶ en évitant la multiplication des installations de traitement sur le territoire , ce qui concourt à limiter la c onsommation des 
terres agricoles  ; 

¶ en réduisant de fait  les nuisances (bruit, poussières) qui, bien que contenues, ne sont jamais nulles . 

 

 

Le site pressenti se local ise au nord de la commune de Joze, le long du chemin communal marquant la limite avec la commune de 

Maringues. 
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Localisation du site concerné  par la présente procédure ðpointillés rouges - (Source : carte IGN)   

 

Actuellement, les parce lles ZA 92 et ZA 280 concern®es par le projet sont utilis®es par lõagriculture. Selon le Registre Parcellaire Graphique 

2019, la parcelle ZA 92 propriété de la société SABLIERES DU CENTRE, est une surface gelée sans production et la parcelle ZA 280 (en cours 

dõacquisition par la soci®t® SABLIERES DU CENTRE) est plantée de blé.  

 

La surface concern®e par le projet dõimplantation dõune installation de traitement des mat®riaux de carrière est de 6 ha. Le site présente 

un relief relativement plan.  

Lõacc¯s actuel se fait depuis la RD 1093 via le chemin communal existant.  

 

 
Accès au site depuis la RD 1093 

 

 

 

Depuis le site du projet, les vue s sont lointaines  du fait de 
lõabsence de relief, mais elles sont rapidement arr°t®es par les 
haies existantes, notamment en direction de la rivière Allier.   

Localisation des vues portées depuis le site sur le Grand paysage  

2 

3 
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Vue 1 ð Bien que les vues soient ouvertes en direction du nor d, lõ®loignement permet difficilement de distinguer les premi¯res 

constructions de la ville de Maringues.  

 

 
Vue 2 ð En direction du val dõAllier, les vues sont certes lointaines, mais rapidement limitées par la t rame arborée de la rivière  et une 

activité de balayage des voiries  (LD Balayage services) située en entrée du chemin rural, le long de le RD 1093.  

 

 
Vue 3 ð Vue en direction du sud et du hameau de Tissonières  qui, bien quõ¨ environ 400 m du site de projet, reste peu perceptible .  

 



Commune de Joze ς Déclaration de Projet n°2 entraînant mise en compatibilité du PLU 

 

 
10 

 
Vue 4 ð En direction de lõouest, les vues sont frontales et peu lointaines du fait de la forte végétation arborée en présence.  

 

 

Depuis lõext®rieur, les vues portées sur le site le sont exclusivement depuis la RD 1093.  

Lõabsence de relief et la rectitude de la voie concourrent à des vues lointaines et rasantes. Néanmoins, lõ®loignement anihile assez 

rapidement la perception frontale sur le site.  

 

 
  

5 

6 

7 

Centre équestre  

LD Balayage services 
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LD Balayage services                                   Centre équestre  

 
Vue 5 - Vue lointaine depuis la RD1093, en sortant de Joze (sens sud-nord) 

 

                                       LD Balayage services 

 
Vue 6 - Vue lointaine depuis la RD 1093 en direction de Joze depuis Maringues (sens nord-sud) 

 

                    LD Balayage services 

 
Vue 7 ð Vue depuis lõintersection du chemin rural et de la RD 1093. Le site sõinscrit dans la continuit® de lõactivit® existante. 
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Le projet de la société SABLIERES DU CENTRE est dõinstaller une nouvelle installation de traitement des mat®riaux entre les sites 

dõextraction de Maringues et Joze ç Tissonnières è, en remplacement de lõinstallation existante sur le site de Maringues, ancienne et en 

mauvais état.   

Il sõagit dõune installation qui traite les mat®riaux r®ceptionn®s par taille. 

 

 
Exemple dõinstallation, carri¯re des Martres dõArti¯re (Source : SABLIERES DU CENTRE) 

 

Le projet dõam®nagement de ce site est un projet de longue date pour la soci®té SABLIERES DU CENTRE qui traduit lõid®e de la mise en 

ïuvre dõun outil de travail optimis® permettant aux carriers de b®n®ficier dõune unit® de traitement moderne, mutualis®e pour 2 

sites, g®n®rant ainsi des flux routiers moindres dõautant que lõinstallation sera alimentée non plus par la route mais par convoyeurs 

électriques directement depuis les gisements.   

 
Localisation des différentes carrières  

et tracé projeté emprunté par les convoyeurs  électriques  

 

1.  Carrière de Joze ð St Laure, dite «  Bloc 11 » 
2.  Carrière de Maringues 
3.  Carrière de Joze dite «  Tissonnières » 
4.  Site objet de la présente procédure alimenté par les 
gisements 3 et 2 par convoyeurs électriques (5.)  
5.  Tracé suivi par les convoyeurs électriques entre les carrières 

de Joze et Maringues 

4.  

Exemple de convoyeur de plaine  



Commune de Joze ς Déclaration de Projet n°2 entraînant mise en compatibilité du PLU 

 

 
13 

La procédure de Déclaration de Projet em portant mise en compatibilité du PLU permettra de fixer le développement de ce secteur par  la 

mise en place dõun zonage Ac permettant de répondre à plusieurs objectifs  (rappel chapitre 2.3)  : 

¶ Faciliter lõactivit® des carriers : 

¶ en leur permettant de bénéfi cier dõune nouvelle installation en rempla­ant de celle du site de Maringues, ancienne et v®tuste,  

¶ en mutualisant sur un seul site entre les deux carrières existantes, le traitement des matériaux extraits, ce qui représente de 
fait une importante économie  financière.  

¶ Améliorer le cadre de vie des habitants  : 

¶ en supprimant le trafic poids lourds g®n®r®s par lõactivit® des carri¯res sur la RD 1093 et les chemins communaux entre les deux 
sites dõextraction ; 

¶ en r®duisant ¨ un le nombre dõacc¯s depuis la RD 1093 ; 

¶ en ®loignant lõinstallation des bourgs de Joze et Maringues ; 

¶ en évitant la multiplication des installations de traitement sur le territoire , ce qui concourt à limiter la c onsommation des 
terres agricoles  ; 

¶ en réduisant de fait les nuisances (bruit, poussières) qui, bien que contenues, ne sont jamais nulles.  

 

Le projet nõest ¨ lõheure actuelle pas encore arr°t® dans le d®tail puisquõencore au stade dõ®tude pr®alable. Cependant, son programme 

comporte  : 

¶ Lõinstallation de traitement proprement dite.  

¶ Une surface de stockage des granulats. 

¶ Un local vestiaire et sanitai res (préfabriqué).  

¶ Un hangar de stationnement des véhicules.  

¶ Une surface extérieure de stationnement.  

Superficie aménagée  : 60 072 m² . 

 
Vue a®rienne de lõam®nagement (Esquisse) 

        
Plan et vue 3D de lõinstallation de traitement projetée  (Esquisse) 
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La desserte principale (véhicules lourds et légers) sõeffectuera depuis la RD 1093 via le chemin rural existant.  

 

 
Vue projet®e de lõentr®e du site depuis le chemin rural 

 

En terme paysager, le site ®tant actuellement d®pourvu dõune trame v®g®tale structurante pouvant concourir ¨ lõint®gration paysag¯re 

de lõinstallation, des talus végétalisés et plantés  seront mis en place sur tout le pourtour du site  afin de réduite au maximum les vues 

port®es sur lõactivit®. 

 
Vue actuelle  

 

 
Vue projetée  depuis le chemin  rural  
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Vue projetée depuis la RD 1093 
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La proc®dure de d®claration de projet vise ¨ faciliter la mise ïuvre dõun projet public ou priv® pr®sentant un caract¯re dõintérêt général 
dõune op®ration dõint®r°t g®n®ral. Le projet pr®sent® entre totalement dans ce cadre, tant du point de vue de lõentreprise, de la commune 
et dõune mani¯re plus large de lõenvironnement et du d®veloppement durable. 

Le Schéma Régional des carrières a été approuvé par arrê té préfectoral le 8 décembre 2021 . Il définit les conditions générales 
dõimplantation des carri¯res et les orientations relatives ¨ la logistique n®cessaire ¨ la gestion durable des granulats, des matériaux et des 
substances de carrières dans la région.  

 

 

¶ P®rennit® dõune activit® économique majeure et historique (présente sur le secteur depuis plusieurs décennies) génératrice de 
nombreux emplois sur le long terme  ; 

¶ Regroupement du traitement des matériaux sur un seul si te permettant une optimisation des trafics.  

 
 

 

 

¶ Poursuite et renforcement dõune activit® ®conomique majeure induisant emplois  ( 8 salariés directs sur les 3 sites voisins sachant 
que de r®centes ®tudes ®conomiques sur la profession ont ®tabli quõ¨ un emploi direct correspondaient 4,5 emplois induits  chez les 
sous-traitants, fournisseurs, prestataires directs. Soit 36 emplois locaux indirects ) et ressources et contribuant ¨ ç lõ®conomie locale 
è, en participant au fonctionnement de lõactivit® ®conomique locale (BTP, industrie et services) et ¨ la r®ponse pour une part 
importante aux besoins en granulats utilisés pour la fabrication de tous types de béton (courant, haute performance, ..).  

La p®rennisation de lõactivit® de carri¯re sur le territoire permet ainsi dõassurer ¨ lõ®chelle locale les besoins en matériaux pour les 
années à venir. 

¶ Eloignement des zones habit®es et suppression de lõactivit® de traitement sur le site actuel de Maringues. 

¶ Gestion rationnelle de la consommation dõespace et liaison entre les 2 futures carri¯res dont les demandes dõautorisation dõouverture 
et dõexploitation ont été autorisées  : 

¶ Une création de carrière de matériaux alluvionnaires sur une terrasse dõalluvions anciennes en rive gauche de la rivi¯re Allier, 
lieu-dit «  Tissonniéres » sur la commune de Joze sur une surface de 55.7 ha :  Le gisement représente une estimation de  6.4 
millions de tonnes, sur une épaisseur variant de 2 à 9 mètre s, pour une durée de trente ans, en six phases quinquennales. Le 
rythme moyen de production annuelle sõ®tablirait ¨ 250 000 tonnes, la remise en ®tat du site sõeffectuera de mani¯re 
progressive au fur et ¨ mesure des diff®rentes phases dõexploitations. Il ®tait pr®vu que le traitement des mat®riaux sõeffectue 
au moyen dõune station de traitement et de transit des mat®riaux, contigu± ¨ la carri¯re (Secteur Sud-Ouest du « Bloc 11 »), 
appartenant au même exploitant.  

¶ Une création de carrière sur la c ommune de Maringues, lieu-dit «  Les Bas de Lachamp » sur une emprise cadastrale de 26.71 
ha pour une production annuelle maximale de 180  000 tonnes / an, pour une durée de 30 ans. Le traitement des matériaux 
sõeffectuera gr©ce ¨ une installation existante b®n®ficiant dõun r®c®piss® de d®claration et implant®e ¨ proximit® imm®diate 
du projet.  

¶ Regroupement du traitement des matériaux sur un seul si te permettant une réduction de la consommation des terres agri coles. 

 
 

 

 

¶ Réduction des impacts du traitement des matériaux, notamment par la réduction des bruits et des poussières sur le secteur de 
Maringues (suppression de lõinstallation actuelle, ancienne et v®tuste), ainsi que par lõam®lioration de la qualit® de lõair par la 
modernisation de lõinstallation (Alimentation de lõinstallation de traitement non plus par la route mais par convoyeurs électriques 
directement depuis les gisements).  

¶ Le regroupement du traitement des matériaux extraits sur un seul site (au lieu de 2 comme préalablement envisagés) permettra  : 

¶ une optimisation des trafics,  

¶ une diminution significativ e du trafic des poids lourds sur la RD 1093, 

¶ une réduction de la  consommation des terres agricoles.  

¶ Recherche dõun projet dõinstallation privil®giant une insertion paysag¯re optimale. 

 
Il r®sulte de ces ®l®ments, que le projet pr®sente un int®r°t g®n®ral permettant de le qualifier de Projet dõInt®r°t G®n®ral au sens de 
lõarticle L.102-1 du code de lõurbanisme tant en termes ®conomique, social et environnemental. 

A ce titre, il sõav¯re n®cessaire de proc®der ¨ la mise en compatibilit® du PLU de Joze afin garantir la r®alisation effective de ce projet.  

 
 
  



Commune de Joze ς Déclaration de Projet n°2 entraînant mise en compatibilité du PLU 

 

 
17 

 

 
 

 
La commune de Joze est implant®e au sein de lõunit® g®ographique de la Limagne, sur la rive gauche de lõAllier. Le territoir e communal 
présente une structure topogra phique ®tag®e se d®composant dõOuest en Est : 

1/ Les terres de lõOuest sõapparentent aux terres fertiles de la Limagne - sans toutefois posséder les caractéristiques des "terres noires". 
Il s'agit d'un plateau qui domine la commune à une altitude moyenne d e 330 m et dont l'utilisation du sol est essentiellement agricole.  

2/ La partie Est est marqu®e par la d®pression, large dõ1 ¨ 2 km, form®e par le val dõAllier. Cette partie du territoire affiche les points 
les plus bas : 288-294 m dõaltitude. 

3/ La liaiso n entre val dõAllier et plateau sõop¯re par les reliefs lat®raux (300-320 m dõaltitude) formant les anciennes terrasses alluviales. 

Les terrains objets de la présente déclaration de projet sont situés sur la partie 1, à une altitude dõenviron 306 m. Le sit e présente 
une absence de  relie f. Il est essentiellement composé sols bruns sur alluvions anciennes composées de sables et galets.  

  

 

Carte géologique au 50000ème (Source : BRGM) 
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Extrait de la carte topographique IGN  

 

 
Carte schématique des sols (Source : PLU) 

 
 

Le territoire repose en outre sur la ma sse dõeau souterraine FRGG051 çSables, argiles et calcaires du Terti aire de la Plaine de la Limagne ». 

Le secteur de projet ne se situe pas dans un périmètre de protection des captages.  

Secteur de projet  

Secteur de projet  
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Le territoire est principalement travers® par lõAllier, qui circule du sud vers le nord, et constitue lõun des derniers fleuves européens 
considérés comme naturel et sauvage. La commune est aussi traversée par de petits affluents de lõAllier en rive droite.  

Le réseau hydrographique de la commune de Joze est présenté sur la figure ci -après.  

 

Réseau hydrographique de la commune de Joze 

 

Secteur de projet  



Commune de Joze ς Déclaration de Projet n°2 entraînant mise en compatibilité du PLU 

 

 
20 

 
La commune est essentiellement occupée par les espaces 
agricoles (près de 83 % du territoire)  ; Les zones naturelles (un 
peu plus de 13 % du territoire) venant en appui de celles -ci, 
essentiellement  sur le val dõAllier. 
 
Lõurbanisation concerne exclusivement le bourg principal de 
Joze. Elle r eprésente moins de 4 % de la superficie communale. 
La partie qui concerne le projet est répertoriée comme prairies 
et autres surfaces toujours en herbe à usage agricole par 
CORINE LAND COVER 2018. 

 
 
 
 
 

 Secteur de projet  
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

Type dõespaces 
Surfaces (ha) 
Calculées sous 

SIG 
% de répartition  

Espace urbanisé 77.47 3.99 

Espace agricole 1 603.19 82.78 

Espace naturel et forestier  256.34  13.23 

TOTAL 1 937.00 100.00 

 

Située dans la Petite Région Agricole de la Limagne agricole, la commune de Joze  présente toutes les caractéristiques liées à une activité 
agricole orientée vers les grandes cultures à dominante céréalière.   

Elle est incluse dans les aires dõappellation dõorigine contr¹l®e suivante (Source : http://www.a oc-igp.fr/ ):  

- Lõaire g®ographique dõaffinage de lõAOP fromag¯re « Saint Nectaire » ;  
- Lõaire g®ographique des Indications G®ographiques Prot®g®es (IGP) ç Porc dõAuvergne è, ç Volailles dõAuvergne è, ç Puy de D¹me », « 

Volailles du Forez » et « Veau du Limousin.  
 
Contrairement à  la tendance générale au niveau du département,  la surface agricole utilisée  est relativement stable avec une tendance 
¨ lõaugmentation, entre 2000 et 2010, avec + 61 hectares (dernières données AGRESTE accessibles, 2010).  
 
En 2010, on comptait 22 si¯ges dõexploitation sur la commune, pour une SAU de 1 345 ha. Entre 2000 et 2010, le nombre de chefs 
dõexploitation et co-exploitants est passé de 34 à 25. Il en va de m°me pour la population familiale active sur lõexploitation dont le nombre 
a diminu® dõun tiers. 
 
Les grandes cultures sont majoritaires sur le territoire et confirment lõorientation technico-économique de la commune (cultures 
générales). En 2010, la quasi-totalité de la SAU des exploitations (+ de 9 0 %) était constituée d e surfaces de terres labourables , en relation 
avec la pr®pond®rance de lõactivit® de grandes cultures sur la L imagne agricole. La totalité des exploitations agricoles de la com mune 
sont dõailleurs orient®es vers cette activité avec une prépondérance pour l es céréales. 
 

Occupation des sols (Corine Land Cover 2018) 
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Registre Parcellaire Graphique  2019 (Source : Geoportail.gouv.fr)  

 

 

Le territoire de Joze est peu boisé. Les boisements 
existants se localisent quasi exclusivement sur le val 
dõAllier et concernent exclusivement des forêts de 
feuillus,  

La commune est également concernée par une 
réglementation de boisement.  

  

 
Carte forestière v2 (Source : Geoportail.gouv.fr)  

Secteur de projet  

Secteur de projet  
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Parcelle  
Inscription PAC  

2019 
Surface 
parcelle  

Superficie 
concernée par le 

projet  
Occupations des terres - Productions actuelles  

ZA 92 Oui 19 065 m² 13 172 m² Gel (surface gelée sans production) 

ZA 280 Oui 66 072 m² 46 900 m² 
Blé tendre  

Gel (2 320 m²) 

   60 072 m²  
 

 
Registre Parcellaire Graphique 201 9 (Source : Geoportail.gouv.fr)  et secteur de projet (pointillés rouges) 

 

Dõapr¯s la carte foresti¯re des formations v®g®tales, la zone sõinscrit entre une peupleraie et une formation forestière fermée de feuill us 
purs en ilot s ou en mélange. Le site en lui -même nõest pas concern® par une formation foresti¯re.  

 
Carte forestière  v.2 (Source : http://www.ign.fr/ ) et secteur de projet (pointillés  rouges)  

ZA92 

ZA280 

Secteur de projet  

http://www.ign.fr/
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Le site retenu pour lõimplantation dõune installation de traitement des mat®riaux de carri¯re induit la réduction de terres agricoles .  

Bien quõinscrite au RPG, la parcelle ZA 92, propriété de la sociét é SABLIERES DU CENTRE, nõest plus exploité e par lõagriculture. 

La parcelle ZA 280 es t en cours dõacquisition par la société SABLIERES DU CENTRE.  

Afin de ne pas mettre en p®ril la viabilit® de lõexploitation concern®e (la parcelle ZA 280 représentant plus  de 5% de la totalité des terres 
exploitées), un bail est en cours de finalisation af in de permettre ¨ lõexploitant de poursuivre lõexploitation de la partie de la parcelle ZA 
280 qui ne sera pas inclue dans le périmètre de la zone de projet.  

 
 

 
Surface totale 

exploitée  
Parcelle concernée  

Surface de parcelle 
concernée par le projet  

Part de  la parcelle dans 
lõexploitation (%) 

Exploitation 1   89.78 ha 
ZA 280 

(en cours dõacquisition par 
SABLIERES DU CENTRE) 

4.69 ha  5.22 % 

Propriété des Sablières 
du Centre 

 ZA 92 1.32 ha  

 
 
En parallèle, dans le cadre de la fin programmée  (à 5 ans) de lõexploitation de la carrière Joze/Saint Laure , la société SABLIERES DU 
CENTRE prévoit de restituer à la vocation agricole environ 6 hectares de terres , initialement pr®vues en plan dõeau. 
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La commune de Joze se situe dans le val dõAllier. Elle est ainsi concern®e par plusieurs zonages naturels et aquatiques, r®v®lant lõint®r°t 
bio écologique du terr itoire, notamment intégrés au réseau NATURA 2000 qui compte des sites naturels identifiés pour leur intérêt 
écologique vis-à-vis des directives « Habitats » de 1992. Pour ceux-ci, apr¯s inventaire des Sites dõInt®r°t Communautaire (SIC), des 
documents dõobjectifs qui fixent les prescriptions particuli¯res sont ®laborés ou en cours sur chaque site pour finalement constituer des 
Zones Spéciales de Conservation (ZSC). 

 
Localisation des zones NATURA 2000 sur le territoire de Joze et au droit du secteur de projet  

 
 
 

 
Le site Natura 2000 FR 831 1032 "Val dõAllier Saint Yorre - Joze" est form® par lõAllier de Joze ¨ Saint-Yorre, il prend en compte la 
confluence avec la Dore. Il sõagit dõune Zone de Protection Sp®ciale (ZPS) chevauchant pour partie la Zone Spéciale de Conservation (ZSC) 
"Zones alluviales de la confluence Dore-Allier".  

¶ Superficie du site  : 5 640 ha, dont 15 % dans le Domaine Public Fluvial. 

¶ Longueur : 42 km de Rivière Allier et 7 pour la Dore.  

¶ Largeur du site : de 3 200 mètres en moyenne. 

¶ 40 % des besoins en eau potable du d®partement sont couverts par lõAllier. 

¶ Une trentaine de captages pour l'alimentation en eau potable sont présents sur le site.  

 
Les enjeux : 

Il s'agit d'un import ant site alluvial en Auvergne. L e val d'Allier es t reconnu comme étant une zone humide d'importance internationale par 
la richesse de ses milieux et son intérêt pour les oiseaux :  

 ̧  Nidification de nombreuses espèces dont certaines sont rares (4 espèces de hérons arboricoles, très f orte population de Mi lan noir, 
colonie de Sterne pierregarin, d'Oedicnème criard..)  ; 

¶ Site d'importance majeure pour la migration et l'hivernage (nombreuses espèces dont la Grande aigrette, le Balbuzard pêcheur,  la 
Grue cendrée, divers anatidés et limicoles...).  
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On peut noter  également des espèces occasionnelles qui font 
parties de l'annexe 1 de la Directive (Botaurus stellaris, Luscinia 
svecica, Mergus albellus, Larus melanocephalus, Tetrax tetrax) 
ou sont des espèces migratrices non annexe 1 (Netta rufina, 
Arenaria interpres , Pluvialis squatarola, Acrocephalus 
arundinaceus). 

A signaler, la présence assez rare de Branca leucopsis. 
 

Les objectifs  : 

¶ Maintenir et restaurer  la dynamique fluviale (pas 
d'enrochement, pas d'extraction de granulats)  ; 

¶ Maintenir les continuités écologi ques dans le respect des 
usages actuels ; 

¶ Préserver la qualit® de lõeau et des boires ; 

¶ Eviter la dégradation des habitats et la perturbation des 
espèces ; 

¶ Am®liorer les connaissances et suivre lõ®volution du site. 
 

        
                                                                         Milan noir  

 
Sterne Pierregarin  

 

 

Le site Natura 2000 FR 830 1032 "Zones alluviales de la confluence Dore-Allier" est form® par lõAllier de Joze ¨ Ris, et de la Dore de 
Peschadoires jusquõ¨ sa confluence. Il sõagit dõune Zone Sp®ciale de Conservation (ZSC) chevauchant pour partie la Zone de Protection 
Sp®ciale (ZPS) Val dõAllier St-Yorre-Joze". 

¶ Superficie du site  : 2 401ha, dont 33 % dans le Domaine Public Fluvial. 

¶ Longueur : 34 km de Rivière Allier et 27 pour la Dore.  

¶ Largeur du site : de 15 à 1 500 mètres, en moyenne 850 mètres.  

¶ 40 % des besoins en eau potable du d®partement sont couverts par lõAllier. 

¶ Une trentaine de c aptages pour l'alimentation en eau potable sont présents sur le site.  
 

Les enjeux : 

Le patrimoine naturel  constitue un enjeu majeur du site : 11 habitats et 20 esp¯ces dõint®r°t communautaire ont ®t® inventori®s, ils sont 
pour la plupart liés directement à  la rivière et représentent le principal enjeu du site. Le DOCOB met e n avant quelques enjeux majeurs :  

¶ Garantir une  dynamique fluviale active  et un espace de liberté suffisant  ; 

¶ Préserver lõeau en quantit® et qualit® (plus particulièrement sur les annexes hydrauliques) ; 

¶ Avoir une diversit® dõhabitats naturels remarquables en bon état de conservation  ; 

¶ Conserver une continuité  longitudinale et transversale permettant la libre circulation des espèces  ; 

¶ Conserver des annexes hydrauliques variées  (connectées et déconnectées)  ; 

¶ Préserver/restaurer des  faci¯s de cours dõeau vari®s et une diversité de milieux  ; 
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¶ Favoriser les actions favorables à la reproduction des espèces.  
 
Les objectifs  : 

¶ Maintenir et restaurer la dynamique fluviale  ;  

¶ Maintenir la dynamique des habitats et habitats dõesp¯ces et leur diversit® ;  

¶ Maintenir les continuités écologiques dans le respect des usages actuels ;  

¶ Pr®server de la qualit® de lõeau et des boire ;  

¶ Pr®server des esp¯ces et habitats dõesp¯ces ;  

¶ Eviter la dégradation des habitats e t la perturbation des espèces  ;  

¶ Am®liorer les connaissances et suivre lõ®volution du site.  

 

          
                                                                                            Ecrevisse à pattes blanches                                Marsillée à quatre feuilles  

 
Bien que non incluse dans le p®rim¯tre dõune zone NATURA 2000, le site de projet est situé à environ 150  m de la ZPS « Val dõAllier, 

St Yorre, Joze  ». Le périmèt re de la zone NATURA 2000 est limité par la RD 1093, principal axe  routier de fragmentation le territoire.  
 

 

Localisation de la zone de projet (en rouge) vis-à-vis des zones NATURA 2000 (Source : geoportail.gouv.fr)  

 

 

 
Les sites naturels importants sont r®pertori®s au sein dõinventaires au niveau national ou europ®en en tant que Zone Naturelle dõInt®r°t 
Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF). Ces inventaires ne constituent pas des mesures de protection réglementaire. Le classement 
en ZNIEFF constitue un outil de connaissance et une base de dialogue pour la prise en compte des richesses naturelles dans lõam®nagement 
du territoire. On distingue deux types de zone :  

Les ZNIEFF de Type I, secteurs dõune superficie en g®n®ral limit®e, caract®ris®s par la pr®sence dõesp¯ces ou de milieux rares, 
remarquables, ou caractéristiques du patrimoine naturel régional ou national. Ces zones sont particulièrement sensibles à des  
transformations même limitées.  

Les ZNIEFF de Type II, grands ensembles naturels (massifs forestiers, vallées, estuaires) riches et peu modifiés, ou qui offrent des 
potentialités biologiques importantes. Il importe de respecter les grands équilibres écologiques, en tenant compte notamment du domaine 
vital de la faune sédentaire ou migratrice.  






























































